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Article paru dans Libération, rubrique Rebond le jeudi 22 mai 2003
Comment le RMI revient sur le devant de la scène
Dans le contexte actuel de décentralisation, il n’est peut être pas inutile de rappeler l’article 1er de la loi de 1998 et de resituer ainsi les engagements de la Nation en faveur de nos concitoyens les plus en difficultés : « La loi contre les exclusions est un impératif national fondé sur le respect de l’égale dignité de tous les êtres humains, et une priorité de l’ensemble des politiques publiques de la nation ».
Si l’acte de décentraliser permet un rapprochement entre les citoyens et le lieu de décision, il n’en reste pas moins que les conditions et les raisons qui ont guidé la décentralisation du RMI et la création du RMA laissent dubitatif. Loin d’être une allocation comme une autre, le RMI constitue pour la majorité des allocataires le dernier filet de sécurité garantissant un minimum de dignité avec l’avantage d’ouvrir des droits annexes en matière d’aides au logement, de santé,… L’Etat, garant de la cohésion nationale, assumait naturellement cette dépense.
La nature idéologique du transfert du RMI aux départements est une réalité ici à ne pas négliger et à ne pas sous-estimer. L’empressement avec lequel a été réalisé l’opération est tel qu’il est permis de s’interroger sur les motivations réelles.

Un jeu de dupes

Si la fin du co-pilotage Etat / conseil général en matière d’insertion des bénéficiaires du RMI relève du bon sens dans la mesure où son financement était déjà assumé par les départements, la maîtrise de l’allocation reste en revanche du ressort de l’Etat. En effet, le montant de l’allocation est fixé par l’Etat tout comme la part TIPP reversée aux départements pour assumer ces nouvelles dépenses. De fait, concernant le versement de l’allocation, le risque est de voir le département jouer un simple rôle de boîte aux lettres par laquelle transiterait l’allocation de l’Etat vers la CAF.
De même, au-delà de la conjoncture économique qui influe directement sur la baisse ou l’augmentation des demandeurs d’emploi, la modification des régimes d’indemnisation des chômeurs a des conséquences extrêmement lourdes pour les personnes concernées mais aussi pour les départements avec des basculements vers le RMI ( 1000 allocataires de plus depuis le début de l’année pour la Meurthe et Moselle ).Tous ces éléments mis bout à bout font craindre un dérapage des dépenses qui est loin, pour le moment et malgré les assurances, d’être compensé par les recettes.

L’inversion de la charge est ici en marche : on est proche du moment où l’on reprochera au demandeur d’emploi d’être responsable du taux de chômage et au département d’être à l’origine de l’augmentation du nombre de personnes en situation d’exclusion. Après le transfert des charges financières et des déficits attachés, le transfert de responsabilités n’est plus vraiment loin. La réthorique autour du chômeur fainéant, de l’assistanat coupable ou de l’échec des politiques d’insertion sont les symptômes d’un désengagement à marche forcé de l’Etat.
Une solidarité précaire

La volonté délibérée d’opposer le secteur privé au secteur public justifie des mesures qui relèvent d’abord de choix idéologiques. La réduction du nombre de CES-CEC, destinés au secteur non marchand, au profit d’emplois aidés destinés au secteur marchand comme le « contrat jeune en entreprise » et le RMA surtout, met en péril un secteur des activités d’utilité sociale qui même si il n’est pas exempt de reproche, apportait une réponse temporaire à un certain nombre de personnes tout en remplissant des missions reconnues par tous. Le remplacement progressif de ces contrats par le RMA a un double avantage pour l’Etat : 

· il permet d’alléger la charge financière assumée par la prise en charge des postes CES-CEC

· il fait assumer la dépense du RMA par le seul département dans la mesure où le bénéficiaire du RMA, cotisant sur la seule part résiduelle à la charge de l’employeur, se voit amputé de ses droits sociaux ( retraite, chômage,…).
Ces deux outils ( CES-CEC et RMA ) remplissent des fonctions auprès d’acteurs spécifiques. L’opposition stérile qui consiste à opposer le secteur marchand représenté comme la voie royale de l’insertion sociale et professionnelle et le secteur non marchand comme une impasse relève soit de l’ignorance des réalités soit de la mauvaise foi.
Cette logique de précarisation des publics déjà en difficulté remet en cause les fondements même de notre République. On accepte l’idée d’une société à plusieurs vitesses avec toutes les conséquences que cela engendre en matière de droit à l’éducation, au logement, au travail, à la santé,… Pour autant, l’économie ne saurait encore se passer de l’individu travailleur, producteur de richesses mais aussi consommateur,…

L’insertion : un challenge qui vaut la peine d’être relevé
Au regard du contexte, on aura compris que l’insertion sociale et professionnelle des bénéficiaires du RMI ne constitue pas un secteur autonome et séparé de l’environnement global. Il nous faut sans cesse replacer les responsabilités et les moyens de chaque partenaire concerné par cette politique.

En premier lieu les opérateurs d’insertion

La faiblesse qui caractérise le champ de l’insertion sociale et professionnelle tient à un renouvellement des réponses qui se fait attendre. Ces dernières sont trop souvent stéréotypées face à des situations qui se compliquent, avec un risque d’enfermement des publics dans des « carrières » de stages, bilans, orientations, remises à niveau,… dont il est de plus en plus difficile de sortir au fur et à mesure qu’elles avancent.

Il n’est pas ici question de montrer du doigt tel ou tel opérateur mais de cibler nos faiblesses que l’on doit assumer collectivement comme les réussites. De fait, assumons l’idée que l’insertion ne relève pas du seul champ du travail social. Les bénéficiaires se caractérisent par une hétérogénéité ( jeunes diplômés, chômeurs longue durée, personnes âgées,…) extrêmement large, la réponse doit donc être multiple. 

Le défi ainsi posé dépasse de loin les seuls acteurs sociaux d’un département. L’insertion ne peut réellement aboutir que si elle est construite et conduite comme un ajustement progressif entre deux réalités : les bénéficiaires et les besoins des employeurs qu’ils soient privés ou publics. Or les dispositifs d’intervention actuels caractérisent deux « mondes » fonctionnant indépendamment. Il y a d’un côté les bénéficiaires et les travailleurs sociaux qui les accompagnent et de l’autre côté les « employeurs » et les acteurs économiques développant aussi d’autres stratégies (organisations professionnelles, CAPEMM, territoires,…).

L’interface entre ces deux « bulles » qui construisent leurs propres logiques, leurs propres outils, doit être le lieu d’une nouvelle professionnalité faisant le lien entre l’offre et la demande d’emploi. Le département a ici un rôle à construire et à jouer. Cette « mise en relation » doit caractériser notre nouvelle politique d’insertion. Il s’agit donc de créer des passerelles entre les bénéficiaires et les employeurs en agissant à la fois et dans le même temps sur le bénéficiaire et sur la construction d’une offre avec les employeurs potentiels. 
Une mobilisation générale

Acceptons une évidence : le département seul ne peut être efficace. Il n’y a là aucune défausse à admettre que l’insertion sociale et professionnelle est bien l’affaire de tous, que ce soit :

· la Région en charge de la formation professionnelle qui constitue un élément majeur des parcours d’insertion

· l’Etat au travers du Service Public de l’Emploi qui doit assumer ses responsabilités vis-à-vis du secteur de l’insertion par l’activité économique

· les territoires ( Pays, intercommunalités, agglomération,…) qui dans leur dynamique de développement doivent croiser avec le département, des priorités en matière d’insertion sociale et professionnelle
· les entreprises avec qui une relation de services doit être développée, basée sur la confiance et débarrassée des stéréotypes classiques ( inemployable, fainéant,…) prêtés aux allocataires du RMI.

Le département doit jouer ici un rôle de médiateur, d’intermédiaire, de mise en relation des acteurs. Au-delà de l’innovation dans les réponses, dans les parcours que nous devons apporter aux individus, l’objectif est de placer le département dans une réelle position d’intermédiaire entre l’offre et la demande d’emploi avec pour résultat d’obtenir des engagements vis-à-vis d’une population plutôt discriminée sur le marché de l’emploi. 
L’interdépendance entre les éléments de ce réseau ( les entreprises, la région, le département, les opérateurs d’insertion, les territoires, les bénéficiaires,…) et leurs articulations doivent être pensées en termes d’efficacité et de simplicité. Le comportement d’un élément ne peut se comprendre que par rapport aux comportements des autres. Un élément pris isolément ne modifiera qu’à la marge, les propriétés de l’ensemble. De fait, la transversalité sera recherchée à la fois dans les missions que le département assume mais aussi dans leur mise en œuvre avec une attention particulière à croiser les dynamiques locales ( montantes ) et l’impulsion départementale voire régionale ou nationale ( descendantes ). 
